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République Française 
Département : ARIEGE 

Arrondissement : Pamiers 
ROQUEFIXADE - Commune 

Procès-verbal 

Le samedi 13 avril 2024 à 10 heures, l'assemblée, régulièrement convoquée le 05 avril 2024, s'est 
réunie sous la présidence de Michel Sabatier. 

 
Secrétaire de la séance : Amandine Rauzy 
  
Présents : Michel Sabatier, Marc Vallve, Amandine Rauzy, Paul Perilhou, Jacques Rivière, Eveline 
Authié 
Représentés : Nicolas Connord représenté par Jacques Rivière, Jean-Barthélémy Maris représenté 
par Amandine Rauzy 
Absents et excusés : Dominique Dumons 
  

Ordre du jour : 

- Approbation du Procès-Verbal de la séance du 15 décembre 2023 ; 
- Approbation du Compte de Administratif 2023 ; 
- Approbation du Compte de Gestion 2023 ; 
- Affectation du résultat ; 
- Vote des taux d'impositions 2024 ; 
- Vote des subventions aux associations 2024 ; 
- Vote du Budget 2024 ; 
- Créances éteintes ; 
- Délibération : Réfection de la chaussée et d'une partie du mur chemin de Saint-Martin ; 
- Choix du devis pour l'achat d'un poêle ; 
- Statuts CCPO ; 
- Modification du bail type des logements sociaux : vidange de la fosse septique. 
  
- Questions diverses : 

• Approbation du Procès-Verbal de la séance du 15 décembre 2023 

Le procès-verbal à été approuvé à l’unanimité des membres présents. 

• Délibération sur le compte administratif - ROQUEFIXADE 2023 (N° DE_002_2024) 

Le conseil municipal, réuni et présidé par Michel SABATIER, délibérant sur le compte administratif de 
l'exercice 2023, dressé par RAUZY Amandine, après s'être fait présenter le budget primitif, le budget 
supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré. 

1. Lui donne acte de la présentation du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

  Fonctionnement Investissement Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Résultats 
reportés 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
exercice 

69 133,86 144 071,75 93 367,66 97 147,61 162 501,52 241 219,36 

Total 69 133,86 144 071,75 93 367,66 97 147,61 162 501,52 241 219,36 
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  Fonctionnement Investissement Ensemble 

Libellé 
Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédent 

Résultat de 
clôture 

  74 937,89   3 779,95   78 717,84 

Restes à 
réaliser 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total cumulé 0,00 74 937,89 0,00 3 779,95 0,00 78 717,84 

Résultat 
définitif 

  74 937,89   3 779,95   78 717,84 

  

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fond de 
roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes. 

3. Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

  
Délibération : adoptée 

  
 

• Délibération sur le compte de gestion - ROQUEFIXADE 2023 (N° DE_003_2024) 

 

Après s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2023 et les décisions modificatives qui s'y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 
dressé par le receveur, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer : 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiment 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures : 

1. Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y compris 
la journée complémentaire ; 

2. Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires annexes ; 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
- déclare que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2023, par le receveur, visé et certifié 
conforme, n'appelle ni observation ni réserve de sa part ; 

 
Délibération : adoptée 
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• Affectation du résultat : 

Délibération : adoptée 
 

• Vote des taux d’impositions 2024 : 

Annule et remplace la délibération n°DE_005_2024 - Vote des taux d'imposition 2024 (N° 
DE_013_2024) 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il convient de se prononcer sur 
l'évolution des taxes locales (taxes bâti et foncier non bâti) afin d'élaborer le budget primitif 
2023. 
  
Monsieur le Maire propose d'augmenter de 2% les taux de 2024. 
  
Le Conseil Municipal, ouï l'exposé du Maire, décide : 

 

D'AUGMENTER les taux de 2% en 2024, à savoir : 
  
• TAXE FONCIERE BATIE : 33.29 % 
• TAXE FONCIERE NON BATIE : 64.09 % 
• TAXE HABITATION : 8.07 % 

Délibération : adoptée 
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• Subventions aux associations 2024 (N° DE_006_2024) 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'attribuer une subvention à chacune des associations 
suivantes : 
  
• Roco Festo : 300.00 € 
• Caminarem : 200.00 € 
• 1 Kilo d'Cirque : 200.00 € 
• Les Amis de Roquefixade : 4 000.00 € 
• Sensation Pyrénées Cathares : 200.00 € 
• Patrimoine de Roquefixade : 200.00 € 
• Chasseur : 200.00 €. 

  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité des membres présents décide d'attribuer à 
chacune des associations les montants indiqués ci-dessus et d'inscrire au Budget 2024 la sommes de 5 
300.00 € à l'article 65748 - Subv. fonct. autres personnes droit privés. 

  
Délibération : adoptée 

   

• Délibération sur le budget primitif - ROQUEFIXADE 2024 (N° DE_007_2024) 

Le Maire présente le rapport suivant : 

Mesdames, Messieurs, 

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2024 de la Commune 
ROQUEFIXADE, 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996, 
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

DELIBERE ET DECIDE : 

ARTICLE 1 : 

L'adoption du budget de la Commune ROQUEFIXADE pour l'année 2024 présenté par son Maire, 

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant : 

En recettes à la somme de : 506 090,90 € 

En dépenses à la somme de : 506 090,90 € 

ARTICLE 2 : 

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES 

 

Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 68 642,00 € 

012 Charges de personnel, frais assimilés 14 700,00 € 

014 Atténuations de produits 3 000,00 € 
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Chapitre Libellé Montant 

023 
Virement à la section 
d'investissement 

136 603,43 
€ 

65 Autres charges de gestion courante 26 200,00 € 

66 Charges financières 900,00 € 

TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

250 045,43 
€ 

RECETTES 

Chapitre Libellé Montant 

002 Résultat de fonctionnement reporté 
113 531,43 

€ 

70 
Prod. services, domaine, ventes 
diverses 

389,00 € 

73 Impôts et taxes 56 689,00 € 

74 Dotations et participations 54 433,00 € 

75 Autres produits de gestion courante 25 000,00 € 

76 Produits financiers 3,00 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
250 045,43 

€ 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DÉPENSES 

Chapitre Libellé Montant 

0 Hors équipement 
205 461,43 

€ 

001 
Solde d'exécution section 
investissement 

50 584,04 € 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
256 045,47 

€ 

 

 



 6 

RECETTES 

Chapitre Libellé Montant 

0 Hors équipement 
119 442,04 

€ 

021 
Virement de la section de 
fonctionnement 

136 603,43 
€ 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 
256 045,47 

€ 

Délibération : adoptée 

• Créances éteintes : 

Admission en non-valeur et Admissions en créances éteintes (N° DE_008_2024) 

  
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune de Roquefixade a délibéré le 14/10/2022 
afin d'appliquer la nomenclature M57 au 1er janvier 2023. 

  
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de l'apurement périodique des comptes 
entre l'ordonnateur et le comptable, le Trésorier de la Commune de Roquefixade a proposé l'admission en 
non-valeur et en créances éteintes d'un certain nombre de créances détenues par le budget principal de la 
Commune sur des débiteurs dont l'insolvabilité ou la disparition sont établies. 

  
Ces admissions en non-valeur entrent dans la catégorie des actes de renonciation et de libéralité qui, en 
vertu de l'article L. 2541-12-9° du Code général des Collectivités Territoriales, sont soumis à la décision du 
Conseil Municipal. 

   
La liste concerne les créances éteintes pour donner suite à une procédure de surendettement (effacement 
des créances dans le cadre de procédures de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire) pour un 
montant de 785.23 €. 
La créance éteinte s'impose à la Commune et au trésorier et plus aucune action de recouvrement n'est 
possible. 

  
A l'appui de ses demandes et avec le concours des services ordonnateurs, le Trésorier de la Commune 
fournit les justificatifs qui permettent de proposer l'admission en non-valeur et en créances éteintes. 

  
Vu l'article L. 2541-12-9° du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu les états des titres irrécouvrables transmis par le Services de Gestion Comptable de FOIX (SGC) et 
arrêté à la date du 28 mars 2024 ; 

  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

  
DÉCIDE d'admettre en non-valeur les créances éteintes de 785.23 €. 

  
DIT que les crédits sont inscrits au budget principal de la Commune 2024. 

 
Délibération : adoptée 
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• Délibération : Réfection de la chaussée et d’une partie du mur du tournant du chemin 
de Saint-Martin : 

Annule et remplace la délibération n°DE_009_2024 - Réfection de la chaussée et d'une partie du 
mur du tournant du chemin de Saint-Martin (N° DE_012_2024) 

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal, qu'il est nécessaire de 
procéder à la réfection complète de la chaussée à divers endroits et de rebâtir une partie 
du mur de soutènement du tournant de Saint-Martin. 
Il explique qu'à certains endroits la route qui descend à Saint-Martin qui été bétonné dans 
le passé, voit son revêtement cassé à plusieurs endroits formant des escaliers. Il convient 
de refaire la chaussée à plusieurs niveaux. 
D'autres part le premier tournant de cette même route a subi une forte dégradation depuis 
sa création. Effectivement le mur de soutènement est fendu à plusieurs endroits et ne 
remplit plus son rôle de soutènement de la chaussée. Celle-ci est déformée et cassée, 
rendant la circulation difficile et dangereuse. 
  
Monsieur le Maire propose pour cela la validation de deux devis car deux entreprises 
interviendront sur ces chantiers. Les deux devis se répartissent comme suit : 
  
Entreprise GAETAN SANCHEZ ET FILS située chemin de la soulano - 09300 
LAVELANET d'un montant de 9 075.00 € HT pour la chaussée et l'entreprise CROATP 
située ZA de Gabrielat - rue du Crieu - 09100 PAMIERS d'un montant de 47 505.00 € HT 
pour le mur. 
Le montant prévisionnel total des travaux s'élève à : 56 580.00 € HT pour un TTC de 
67 896.00 €. 
  
Monsieur le Maire propose également de procéder à une demande de subvention de 
DETR pour l'année 2024 d'un montant de 16 974.00 € (taux à 30%) dans l'ordre de 
priorité numéro 1 et une demande de FDAL d'un montant de 22 632.00 € (taux à 40%) 
pour un montant d'autofinancement à 16 974.00 € (taux à 30%). 
Il propose le plan de financement ci-dessous : Montant total des travaux : 56 580.00 € HT 

  
DETR 30 % 16 974.00 
FDAL 40 % 22 632.00 

AUTOFINANCEMENT 30 % 16 974.00 
TOTAL 100% 56 580.00 

  
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres 
présents, le Conseil Municipal décide : 
  
- D'APPROUVER favorablement la réfection de la chaussée et d'une partie du mur du 
tournant du chemin de Saint-Martin. 
- D'APPROUVER favorablement les deux devis (entreprise GAETAN SANCHEZ ET FILS 
et CROATP) pour un montant total de 56 580.00 € HT pour un TTC de 67 896.00 €. 
- D'APPROUVER favorablement la demande de subvention ainsi que le plan de 
financement. 
 

Délibération : adoptée 
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• Choix du devis pour l’achat d’un poêle : 

Monsieur Paul PÉRILHOU a présenté trois devis pour le changement du poêle de d’un 
appartement. 

Il s’avère que les travaux de mise aux normes sont plus importants que prévu donc la réflexion 
doit être poursuivie et re débattu ultérieurement. 

• Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes (N° 
DE_010_2024) 
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Délibération : adoptée 

• Modification du bail types des logements : rajout frais de la fosse septique (N° 
DE_011_2024) 

 Le Maire explique aux membres du Conseil Municipal qu'afin d'assurer le bon 
fonctionnement de l'évacuation des sanitaires, la municipalité procédera à la vidange des 
fosses septiques tous les 5 ans. 
Cette opération engendre un coût supplémentaire qui sera refacturer 30 euros par an et 
par logement. Soit 2.50 € par mois qui sera rajouté au loyer mensuel (30/12= 2.50). 
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Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de valider cette opération de 
vidange des fosses septiques et sa refacturation. 
  
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, les membres du Conseil 
Municipal à l'unanimité : 
  
- APPROUVENT l'opération de vidange des fosses septiques par la Commune ainsi que 
la refacturation aux locataires d'un montant de 30 euros par an et refacturer 
mensuellement à 2.50 €. 
- VALIDE la proposition d'avenant présentée annexée à cette délibération. 
 
 
 
  

Délibération : adoptée 
   

 
Michel Sabatier 
Président de séance 

Amandine Rauzy 
Secrétaire de séance 

 


